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ÉCHOS DE LA SEMAINE
19 Août — Exécution capitale, à

Evreux, de Gaillard, le sinistre auteur
du sextuple assassinat de Nassandre,
qui tua à coups de fusil, M. et Mine
Leblond, leurs trois enfants et la belle-
mère de M. Leblond.

— Un incendie d'une 1res grande vio­
lence détruit, à Coulominicrs, les écu­
ries, remises et hangars d’un loueur de
voilures. Les dégâts sont évalués à en­
viron 25.00.) francs.

20 Août — Un incendie considérable
éclate dans le village de Plagnes, du
canton de Chàlilion-de-Michaille (Ain),
et détruit huit habitations. Les dégâts
sont très importants pour les sinistrés
qui n'étaient pas assurés.

— Un crime épouvantable est com­
mis dans des conditions particulière­
ment atroces, dans le quartier de Cha-
ronuc, par un père dénaturé qui assas­
sine ses deux fillettes, âgées, l'un de
trois ans ri l'autre de quatre.

21 zioï/’/ — M Mêline, ancien minis­
tre président du Conseil, préside le co­
mice agricole de 1';. rrondissemenl de
Rumircmonl. Icn.ii à Plombières et y
prononce un important discours politi­
que.

— Un violent incendie survenu au
vélodrome de Reims, le jour du grand
prix, cause dans le garage des machi­
nes, des perles évaluées tï plus de cin­

quante mille francs.
22 Août — Un effroyable incendie dé­

truit en entier le village de Point-Ra­
vier, commune de Valloires, (Savoie).
Les perles sont énormes et vingt quatre
ménages, comptant cent personnes,
demeurent sans ressources et sans abri.

— L'Ouverture de la session dès Con­
seils généraux n'est marquée par aucun
incident notable.

23 Août — Arrestation de Deblander,
le père odieux, assassin des deux fillet­
tes de la porto de Montreuil.

— Un drame terrible se déroule à
Angoulème, où, pour une cause de­
meurée inconnue, un capitaine d’artil­
lerie se donne la mort après avoir tué
à l’aide de son révolver, sa maîtresse
âgée d'une ’ cinquantaine d’années, et
son ordonnance, âgé de vingt trois ans.

24 Aoilt — Un épouvantable accident
se produit rue Obcrkampf, dans une
usine d'acier tondu. Au moment où une
quantité considérable de métal en fu­
sion allait être employée, il se produit
une rupture dans le véhicule chargé de
transporter la matière incandescente, et
huit ouvriers sont profondément atteints
de brûlures par In chute du métal en
fusion. Trois de ces malheureux suc­
combent dans la même journée à leurs
horribles blessures.

— Un immense incendie attribué à la
malveillance éclate dans les forêts de
pins du département des Landes et dé-
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truîl plus de trente mille hectares de
pins estimes d’une valeur de vingt mil­
lions au moins.

25 Aûiil — Quinzième tirage des bons
de l’Exposilion de 1900.

— M. Lecornu, ingénieur en chef du
contrôle de l’exploitation technique du
réseau de l’Ouesl, est révoqué de ses
fonctions par arrêté du minislie des
travaux publics, pour cause de négli­
gence dans son service, au moment de
l'épouvantable catastrophe de Lisieux.

CHRONIQUE LOCALE
Dammartin

Le Conseil municipal de Dammarlin
a tenu assemblée vendredi dernier à
huit heures du soir, pour la session
d’août, qui a été de très courte durée.

Etaient présents MM. Ilémar, maire,
Moreau, adjoint, Dupille Léonor, de
Chalambert, Berger. Fourie, Vincent
Emilien, Lemarié et Godefroy.

M. le maire donne lecture d’une let­
tre de MM. Charles, René et Julien
Lavollée, remerciant en termes fort
louchants la municipalité Dammarti-
noise d’avoir eu la généreuse pensée,
en donnant le nom de Lavollée à l’une
des rues et des places de la ville de
Dammarlin, d’honorer la mémoire de
leur grand-père, en perpétuant le sou­
venir des services qu’il rendit, comme
maire de cette ville, dans une période
difficile (-1796—1816) de vingt-trois
années.

M. le maire soumet au Conseil mu­
nicipal un projet d arrêté, tendant à
fixer l’ouverture de la chasse dans les
jardins au dimanche 13 novembre, à
11 heures du matin. Le Conseil ap­
prouve.

MM. Dupille Léonor et E. Lemarié
sont désignés comme commissaires
appelés à former la liste des électeurs
consulaires.
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M. Emilien Vincent fait remarquer
à M. le maire que par suite du mau­
vais état de l’empierrement de la tue
Lavollée, il serait urgent d’exécuter
à bref délai les travaux de réfection
voles au mois de mai dernier. M. le
maire annonce que le travail en ques­
tion sera exécuté dans le courant du
mois de septembre.

D’autre part, M. Vincent dit à M. le
maire que quelques observations un
peu vives ayant été faites à certains
habitants, au sujet du cantonnement
des troupes, lors des derniers passages,
il serait utile que chacun fut fixé sur
ses obligations à cet égard, non pour
atténuer en quoi que ce soit les sym­
pathiques attentions qu'en général,
nos populations ont pour nos braves
soldats, mais tout au moins, afin de
pouvoir, au besoin, se défendre contre
les exigences arbitraires de l’inten­
dance militaire.

En réponse à cette juste observa­
tion, M le maire donne communica­
tion du texte de la loi, que nous re­
grettons de ne pouvoir reproduire,
mais que chacùn peut consulter à la
mairie.

L’ordre du jour étant épuisé la sé­
ance est levée à neuf heures.

— La fêle de Dammarlin dont la
première partie a eu lieu dimanche et
lundi dernier par un temps superbe et
la chaleur sénégalienne de 34 degrés
que nous avons subie au commence­
ment de la semaine dernière, se con­
tinuera aujourd’hui, dimanche, dans
des conditions climatériques plus sup­
portables.

Les visiteurs y retrouveront les mê­
mes divertissements que dimanche
dernier.

O1SSERY

Une petite bagarre a troublé, diman­

che soir vers onze heures, la tranquil­
lité du village. En terminant sa tour­
née de fermeture des cabarets par l’é­
tablissement de Mme veuve Blondeau
le garde champêtre conseilla à un
groupe de jeunes gensqui conversaient
sur la voie publique de se retirer.

Survinrent d’autres jeunes gens qui
frappèrent à la porte de l'auberge sous
le fallacieux prétexte d’acheter des al­
lumettes et mirent le gardc dans l’obli­
gation de revenir sur scs pas. Une
discussion eut lieu au cours de laquelle
l’agent fut d’abord malmené en paro­
les par le jeune Spileers Charles, qui
lui botta ensuite le derrière au moment
où il se baissait pour ramasser sa coif­
fure qu’il avait involontairement fait
tomber en gesticulant.

Ce Spileers a fait l’objet d’un pro­
cès-verbal. Tublicatcur

Saint-Pathus

Un jeune domestique sans domicile,
Georges Qucsnel, âgé de 24 ans, ori­
ginaire de Château-Thierry, a été ar­
rêté dimanche soir dans des circons­
tances particulièrement bizarres.

Pendant que l'instituteur, M. Guiard,
allait se promener en compagnie de sa
femme cl d’un ami, Qucsnel. trouvant
les portes de la mairie non fermées à
clef, entrait dans les appartements cl
de lil en aiguille arrivait sous un han­
gar, puis descendait dans la cave et se
lestait de tout le contenu d’un garde-
manger, c’est-à-dire d’un morceau de
viande et d'un plat d’œufs au lait. Puis
il se rafraîchissait de quelques rasades
devin adroitement soutiré, quand, à
son retour de promenade. Mme Guiard
descendit dans la cave cl distingua
une ombre se dissimulant derrière les
tonneaux.

Justement effrayée, elle remonta
précipitamment en clamant au secours.

Son mari d'abord, plusieurs personnes
ensuite prirent la direction du sous-sol
où Qucsnel arme d’un bâton, s’était
blotti cl ne se laissait pas déloger.

Enfin il fut remonté de force et con­
duit au poste où la gendarmerie est
venue prendre possession de sa per­
sonne. Publicateur

CüISY

Ménil Ernest, âgé de 55 ans, était
requis le 14 août dernier par les gen­
darmes, à reflet de leur prêter main-
forte pour pénétrer dans le domicile
des époux Blanchard. Ces derniers,
chez lesquels ont devait vendre, s’é­
taient barricadés et étaient armés,
l’homme d’une fourche et la femme
d’une hache. Us menaçaient d’eslour-
bir quiconque s’approcherait.

On comprendra qu’il y avait de quoi
hésiter, surtout quand on n’y. a aucun
intérêt. Aussi Ménil refusa l-il de faire
celle « sale besogne » et traita les
gendarmes de « capons. »

C’est tout ce qu’il fallait pour.être
gratifié d'un procès-verbal pour ou­
trages, puis finalement d’une amende
de 200 fr. Indépendant

Claye-Souilly

Les frères Simon Auguste et Emile
ont fait passer un mauvais quart
d’heure au garde-champêtre Ducour-
liaux, qui voulait les mettre au poste
dans la soirée du 13 août.

Auguste parlait de le « crever. » 11
récolte 1 mois de prison et son frère
Emile 3 semaines. ' indépendant

Nanteuil

Le sieur Noël (Jean-Félix), âgé de
79 ans, rentier à Nanteuil, était depuis
quelque temps affligé à la jambe d’un
mal incurable qui le faisait parfois
horriblement souffrir. Il était en outre
très tourmenté sur l’état cérébral de
sa pauvre femme, dont la tête est dé­
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rangée. Le 15 courant, il sortit de chez
lui vers dix heures du malin et ne
rentra pas pour déjeuner.

Sa femme, fort étonnée de sa lon­
gue absence, alla faire part de scs
inquiétudes à son neveu, demeurant
près de là, cl qui se mil tout de suite
à sa recherche. Il remarqua que la
grange du père Noël c'ait fermée à
clé à l’imérieur; il la lit ouvrir par un
serrurier, cl il découvrit alors le corps
du vieillard suspendu par une corde­
lette aux barreaux d’une échelle.

La mort remontait déjà à plusieurs
heures.

Villeparisis

Le 22 Août le sieur Noël, 32 ans,
charretier, alla avec son patron Vincent
Mucées. 3o ans, charger de la paille à
laferme.de Grois-Bois, commune de
Claye-Sôuilly. En roule, il se plaignit
d’être très fatigué, il monta en voilure
pour se reposer.

En arrivant il voulut travailler.
mais il ne le put. Vincent lui conseil­
la de s’en aller et vers 3 heures du
soir il partit dans une voiture de M.
Cholct qui allait du côté de Villepari-
sis.

Vers 4 heures 1/2 Vincent en reve­
nant, trouva Noël couché sur le bord
de la roule , il lui parut très mal ; il
le questionna et ne put obtenir de ré­
ponse.

II courut alors chercher des médi­
caments et à son retour il le frictionna
avec l’aide de plusieurs personnes qui
l’avaient accompagné.

Tous soins furent inutiles ; Noël
rendit le dernier soupir.

Plessis-l’Evêque

Le 21 Août vers 10 heures 1/2 du
soir, plusieurs gens vinrent avertir le
garde-champêtre de celle commune
que des belges faisaient du scandale 

chez M. Bénard Charles, cabarctier et
cassaient le matériel.

Le gardc-champèlre s étant rendu
sur les lieux constata qu’une porte in­
térieure de rétablissement était défon­
cée cl qu’un panneau d’un placard
était fendu dans toute sa longueur,
plusieurs carreaux de la porte du sieur
Bénard Alphonse cultivateur, frère du
précédent étaient brisés.

Les auteurs sont des belges les
nommés Denoeze Liévin, 29 ans. Banl-
sœns Cyrille, 17 ans, clX... François,
tous employés au service de M. Parent
maire de Cuisy.

Préjudice causé à AI. Bénard Char­
les, cabaret ier 20 francs. A M. Bénard
Alphonse 50 francs, (journal de s.-ci-M.)

RÉCOMPENSES HONORIFIQUES

Le Président de la République fran­
çaise.

Sur le rappçrl du président du Con­
seil, ministre de l’intérieur.

Vu les articles 19 du décret du 26
mars 1855 sur les sociétés de secours
mutuels.

Vu l’article 39 de la loi du 1er avril
1898

Décrète •
Article 1 <-•'•. — Des récompenses hono­

rifiques sont accordées aux membres de
renseignement ci-après dénommés qui.
par leur zèle et leur .dévouement, ont
favorisé le développement de la mutua­
lité scolaire :

Académie de Paris

Médaille d'argent. — M. Lloubos, ins­
pecteur d’académie à Mol un.

Médaille de bronze. — M. Renault, ins­
pecteur primaire à Meaux.

TRIBUNAL de SIMPLE POLICE
de Na n leu il

Collin Arthur, 15 ans, nianouvrier à
Ver; feu allumé à moins de 100 mètres 

des habitations : 1 fr. d’amende.
Ilervinck André-Marie, 38 ans, char­

retier à Boissy Fresnoy ; défaut de gui­
des : 2 (r. d’amende.

Berlhault Jules Hérivaux, 49 ans,
Maraîcher à Dainmarlin ; Roulage (con­
ducteur endormi) : 2 fr. d’amende.

VILLE de DAMMARTIN
ÉTAT T AZ I

du 9 juillet au 20 août 1898

Naissances
9 juillet. — Coquillon Irène Louise, Hile de

François Paul, cocher,et Louise Marie Gri­
gnon, tous deux domiciliés à Dammartin.

I l août. — Couteau Eugène Gustave, fils
de Célestm, jardiniersans domicile connu, et
Marie Delphine Joséphine Cormier, ména­
gère à Dammartin.

18 août. —Bourgine Roger Robert, fils de
Alexandre Charles, boulanger, actuellement
domicilié à Méru, (Oise) de droit à Dam­
martin, et Victorine Marie Georgelin, do­
mestique à Dammartin.

Mariages
9 juillet. — Emile Désiré Lefèvre, 24 ans,

charretier, et llermance Marie Goutïé, 24
ans, journalière ; tous deux domiciliés à
Dammartin.

20 août. — Achille Du vieux, 25 ails, van­
nier et Berthe Marie Danlan, .'0 ans, cou­
turière; tous deux domiciliés à Dammartin.

Décès
10 juillet. — Julie Virginie Buisson, veu­

ve Duvivier, 76 ans, sans profession, à Dam­
martin.

23 juillet. — Joséphine Tracas, femme
llercend 47 ans, journalière à Dammartin.

26 juillet. — Adèle Mélanie Maillard, 7
ans, à Dammartin.

14 août. — Sophie Violet, femme Barbon
70 ans, sans profession à Dammartin.

18 août. — Anne Brucelle, femme Leclè­
re, G5 ans. sans profession, à Dammartin.

19 août. — Eugène Gustave Couteau, 7
jours, à Dammartin.

20 août. — Ignace Gauthier, 64 ans, sans
profession, à Dammartin.

SECOURS-MUTUELS
LES SYNDICATS MÉDICAUX
Nous avons eu déjà l’occasion, dans

ce même journal, de faire quelques
réflexions au sujet des tentatives de 

quelques syndicats médicaux de Paris
ri de la banlieue, en vue de contrôler
le recrutement des membres partici­
pants d?s sociétés de Secours mutuels
et d’en rcsleindre l’admission aux
seuls ouvriers besogneux qui se trou­
vent dans l'impossibilité de payer les
visites du médecin.

Dans la Petite Gazette du 6 cl du
13 février dernier, nous avons failles
remarques qu’une longue pratique
nous suscitait au sujet de la « circu­
laire Barlhou » cl nous ne sommes
nullement surpris d’avoir à revenir sur
ce point à propos des prétentions crois­
santes des syndicats medicaux.

Il s'agit celle fois de la circulaire
adressée par la société de médecine
de Nîmes aux présidents des sociétés
de Secours mutuels de celle ville :

Nîmes le 25 Juin 1898
Monsieur le président.

J ai l’honneur de vous adresser copie des
décisions suivantes concernant les sociétés
de secours mutuels, arrêtées par la société
de médecine dans sa séance du 8 juin 1898.

Article premier. — Le corps médical dd
Nirties accorde aux sociétés de secours
mutuels et de bienfaisance, un tarif au-des­
sous du prix minimum de la visite ordinaire;
mais il réclame eil revanche, et conforme­
ment au vœu exprimé par la . circulaire
Barlhou, qu'aucune personne aisée ne fasse
partie de ces associations à'litre de mem­
bre actif et participant.

Art. 2. — Le médecin traitant reste juge
de la position de fortune du sociétaire. Le
bureau du syndicat médical aura mission de
requérir la radiation des membres aisés
abusivement inscrits aux sociétés de se­
cours mutuels et de bienfaisance comme
participants. En cas de refus, la société de
médecine se verrait dans la nécessité de ne
plus accorder à ces sociétés le tarif réduit.

Art. 3. — Le syndicat médical demande
que,, à l'avenir et conformément à nos an­
ciennes décisions, MM. les présidents de
sociétés de secours mutuels et de bienfai­
sance en voie de formation veuillent bien
adresser leurs statuts à M. le Président de
la société de médecine cl non à chaque mé­
decin -en particulier. Seul, le bureau a le
pouvoir de proposer au corps médical le 
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refus ou l'acceplaliou des tarifs d’honoraires
qui lui seront présentés, De même les mo­
difications aux statuts des sociétés de se­
cours mutuels actuellement existantes et
intéressant le corps médical devront être
soumises à l’approbation du président et du
bureau de la société de médecine.

Art. 4. — 11 est bien entendu que la re­
connaissance d’une société de secours mu­
tuels ou de bienfaisance par le corps médi­
cal de Nîmes n’engage pas tous ses mem­
bres en bloc. Chaque médecin reste libre
de refuser ou d’accepter le tarif proposé par
la dite société,

Art. 5. — La société de médecine rappel­
le à MM. les présidents des sociétés de se­
cours mutuels ou de bienfaisance que les
consultations au cabinet doivent être payées
au même titre que les visites à domicile.

Art. 6- — Le président él le bureau de
la société.de médecine se mettent en rap­
port avec MM. les présidents des sociétés de
secours mutuels pour faire aboutir les ré­
formes proposées. Le président et le bureau
de la société de médecine connaîtront à 1 a-
venir les difficultés élevées entre médecins
et sociétés.

Art. 7. — Les opérations chirurgicales
seront tarifées par entente préalable entre
le médecin traitant et le président de la so­
ciété de secours-mutuels ou de bienfaisance.

Pour la société de médecine :
Le Vice-Président Le Président

Dr P. Delamare Dr E. .Vlazel.
Celle circulaire publiée par le Bul­

letin des Institutions de prévoyance,
provoque de la pari de cel organe ses
observations suivantes, qui nous pa­
raissent absolument justifiées :

D’abord, la « circulaire Barlhou » ne
dit pas qu’aucune personne aisée ne
peut faire partie des sociétés de se­
cours mutuels à litre de membre par­
ticipant. Elle recommande simplement
aux administrateurs de la mutualité de
ne plus recevoir, a l’avenir, en qualité
de membres participants, des person­
nes dont l’aisance reconnue leur per­
mettrait de payer le médecin au tarif de
la clientèle ordinaire. Ladite circulaire
n’enjoint pas aux sociétés d’exclure les
participants inscrits et qui seraient aisés,
par la bonne raison que personne n’a
ce droit, pas plus le ministre que les
médecins.

L’article 2 de la circulaire de la so­
ciété de médecine de Nîmes stipule que
le médecin traitant reste juge de la po­
sition de fortune des sociétaires. Celle
ingérence de la médecine dans la ges­
tion des sociétés de secours mutuels
n’est pas admissible, et le bureau du
syndical dit une absurdité en revendi­
quant le droit de requérir la radiation
des mutualistes visés par le médecin
traitant, attendu que les tribunaux con­
damneraient, sans aucun doute, les so­
ciétés qui céderaient à ces sortes d’in-
jonclions, si les exclus leur intentaient
une action en réintégration et en dom­
mages-intérêts.

Il en est de même <le la prétention du
corps médical niinois de vérifier préala­
blement les statuts des sociétés de se­
cours mutuels avant de soigner leurs
malades. L’administration supérieure
s’opposerait à celle inquisition, et nous
ne savons jusqu’à quel point les auteurs
responsables de cette ingérence abusive
ne sont pas passibles de poursuites cor­
rectionnelles pour coalition délictueuse.

Les. syndicats médicaux font fausse
roule en déclarant la guerre aux sociétés
de secours mutuels ; ils n’arriveront pas
à mettre sous leur volonté celle institu­
tion qui a toutes les sympathies des
pouvoirs publics et de toutes les per­
sonnes qui s’occupent des questions
philanthropiques.

Chlorose du Poirier
Cette maladie est due à certaines

influences atmosphériques prolongées.
L’arbre atteint devient languissant,
généralement, celte altitude disparait
avec les causes qui l’ont produite. Ce­
pendant, lorsqu’elle persiste, il faut
chercher à ranimer la végétation par
des engrais; si ceux-ci sont ineffica­
ces, ont doit recourir àladéplanlalion
de l’arbre, moyen qui réussit presque
toujours. Pour cela, on enlève toute la
terre épuisée et on la remplace par de 

la neuve. On replante ensuite. Si l’ar­
bre n’est pas trop vieux, il reprendra
vite sa vigueur primitive.

Le sulfate de fer employé en asper­
sion. à la dose de I gramme par litre
d'eau, produit d’assez bons effets.

Voici le moyen que j’emploie avec
succès pour combattre la chlorose de
nos poiriers: je fais d’abondants arro­
sages avec de l’eau contenant I gram­
me de chlorure de potassium, 1 gram­
me de nitrate et I demi-gramme de
superphosphate par litre.

L. Champion.

DOCUMENTS HISTORIQUES
SUR. DAMMART1N

La desconjiture des Hugenots
en l'entreprise qu’ils avaient dressée
contre le Chasteau de ^amparlm

le 6 Janvier /590
Suite et fin (*)

Ledit sieur de Moris avoit eu peu
auparavant advertissement qu’il ne se
falloit aucunement fier audit Delapierre
nonobstant ses feinctes desmonstra­
tions, et simulée fidélité ; et Dieu per­
mit qu’il tomba en la fosse qu’il avoit
par sa trahison préparée à un bon
nombre de gens d’honneur, qui sont
dans ledict chasteau pour le party Ca­
tholique, car scachant la résolution de
l’ennemy, et le jour et heure qu’il de-
voit donner, il obtint licence le soir
précédant d’aller en sa maison, feignant
d’estre malade. Mais le malheur il s’es-
toit auparavant efforcé de corrompre
son caporal nommé la Bruière, du ré­
giment du sieur de Poncenat, et quel­
ques soldats, entre autres, un nommé
la Poinctc, enfant de Nancy, leur as­
seyant que sans doupte l’ennemy de-
voit donner le lendemain la teste bais­
sée, ainsi que dessus est dict, et qu’ils
feraient bien de sortir de la place. Cela 

estant descouvert, il fut pris et appré­
hendé, et ayant confessé sa perfidie, à
faulte d’exécution de haulte justice, il
fut passé par les armes, et (avec trop
d’honneur) arquebusé dans le chasteau
par parrains, à la manière accoutumée
entre les bandes d’infanterie.

Voyla comme Dieu tout puissant
destruict et dissipe les vaines entrepri­
ses qui sont faictes contre son honneur
et gloire, et contre la vie des bons et
vrays Catholiques ses esleuz et enfans ;
pour la conservation desquels et de
cest Estât et Couronne, en l’Union de la
Religion Catholique, nous prions Dieu
sans intermission de nous assister de sa
saincte grâce et bénédiction, et conser­
ver la Majesté de nostre Roy Très
chrestien. captif pour la cause de Dieu.
avec nos très chers et très honnorés
Princes Catholiques et Seigneurs de ce
royaume.

Un Dieu, un Roy, une Foy
• un Baptesme et une Loÿ.

EXTRAI CT du PRIVILÈGE

Par privilège donné et octroyé par
Messieurs du Conseil général de la
Saincte Union des Catholiques, et
Nicolas Nivelle, et Rolin Thierry, Li­
braire et Imprimeur ; il leur est per­
mis d’imprimer tout ce qui peut con­
cerner l’Estat public et affaires de la
France, et ce qui sera ordonné et
procédera d’iceluy Conseil. Et sont
faictes desfenscs à tous autres Librai­
res et Imprimeurs de les imprimer ou
faire imprimer, ny exposer en vente,
sous peine de confiscation des exem­
plaires et d’amende extraordinaire,
ainsi que plus à plein est contenu par
ledict Privilège.

Donné à Paris le 18 Avril i58g.
Signé : Senaalt.

(•) Voir le N° 489 de la Petite Galette.
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AftTPft de ffare de Saint-Mard

LJuUaù dammartin-juilly
DESCHAMPS

('En face la Gare)
Charbons de terre — Charbon de

forge - Coke - Anthracite - Boulets -
Briquettes — Bois de construction
- Ciments - Chaux - Sable - Mignon-
nette - Tuiles - Poteries - Briques -
Carreaux - Tuyaux en grès vernis­
sé.

Fer - Fonte - Tôle - Zinc - Plomb -
Acier*  - Grillage et fil galvanisé -
Pointes - Pelles - Bêches - Fourches
- Lessiveuses. Seaux et tuyaux en
tôle galvanisée.

Vente en détail aux prix du gros
Librairie-Papeterie E. LEMARIÉ

ERMENONVILLE
ANCIEN ET MODERNE

par E. Lemarié

Un vol. illustré de 134 pages in-18
Tiré à 2)0 exemplaires numérotés

1 fr. 50. Franco par la poste, 1 fr. 65

CARTON BITUMÉ SABl E
POUR TOITURES

Le mètre carré . . . . 0 fr. 60
Par rouleau de 12 mètres

Le mètre carré .... 0 fr. 50
par 10 rouleaux

Le mètre carré......................0 fr. 40
Le Carton Bitumé Sablé se fait en

trois dimensions différentes; (pii sont ••
0 m. 70 de hauteur
0 m. 80 de hauteur
I mètre de hauteur
Le CARTON CUIR s’empoie égale­

ment avec succès comme isolateur con­
tre l’humidité des murs cl des endroits
salpêtres. Il remplace avanlageusemen
les enduits hydrofuges. Il rend égale­
ment d’importants services à l’horticu-
ture, employé sous diverses formes
comme paravent, pour garantir les
vignes, les arbres fruitiers, les primeurs
et les fleurs.

Sur- 12 mètres
d? longueur

PRIME musicale gratuite
Lecteurs de la

PETITE GAZETTE
Découpez ce bon cl envoycz-le, avec votre
adresse, à M. BAJÛS. éditeur à Avesnes-le
Comte ^Pas-de-Calais): vous recevrez gratis
cl franco, un joli morceau de musique pour
piano

TIMBRES EN CAOUTCHOUC
en tous genres

depuis o fr. 20 la ligne
Pour acquit, Duplicata, Annulé,

Reçu, etc. Avec monture nickelée :
50 et 60 cent.

Timbres de poche av. boitede fantaisie
métal nickelé, dep. 5o cent.

Timbres dateurs à changement
auto.v.atîque, dep. 5 francs.

Plaqaus de-portes, Cachets gravés
pour le cire, Plaques de bicyclettes.

LE CIDRE ET LE POIRE
Revue mensuelle des intérêts poinologiques
et des arbres fruitiers de grande cultures
Chaque numéro sr compose de 52 pages

in-S° raisin.
PARAISSANT LE I” DE CHAQUE MOIS

Adresser mut ce qui concerne la Rédaction, et
.Administration àM.d; SVINVILLE directeur,
G, rue Laffitte PARTS

Dépôt des encres :
Noires et de couleurs des marques.

Mathieu-Plessis
Ville de Paris

Zkntoine — Maurin, etc.
5, 10,15,20,25 centim îs le llacon.

PIANISTES

BOUVEAU FESTOHEDR
A. AUTOMATIQUE

Modèle 1 contenant
l’appareil muni d'un feston

Prix : O fr. 60
Modèle N° 2 ■ ontenant

dans un coffret verni, fermeture à ressort
l’appareil muni d'un feston et un llac d’encre

Prix : 1 fr. 10
Modèle N” contenant

l’appareil muni d’un feston, 4 festons de re­
change et un llacon d'encre

Prix : 1 fr. 90
Rouleaux festônneursderechange : 1 fr. 25

Roulettes pour lover les patrons:
Monture spéciale : 0 fr. 75

Directeur-Gérant E. LEMARIE

Imp^'.E Umarié à Dammartin
W■Jg3’

&
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